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PREMIER PROJET -RÈGLEMENT PR22-51  

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 58-2016 - RÈGLEMENT DE ZONAGE - AFIN D’AUGMENTER LE 

COEFFICIENT D’EMPRISE AU SOL MINIMAL À 0,25 ET D’INTERDIRE L’ENTREPOSAGE EXTÉRIEUR DANS LA ZONE 

I.15 SAUF POUR UN USAGE MUNICIPAL 

 
1. L’Annexe B – Grille de spécifications du règlement 58-2016 – Règlement de zonage 
pour la zone I.15 est remplacée par la suivante : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
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